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 DOSSIER

Le Dossier Médical en Santé au Travail

DMST : contenu et accès
PREMIÈRE PARTIE 
d’un dossier en 2 parties.
Dans le prochain numéro 
seconde partie : 
modalités de conservation 
(délais, hébergeurs agréés, etc.)

C’est la loi n° 2010-1330 du
9 novembre 2010, portant ré-
forme des retraites, qui a ré-
visé l’existence du dossier 

médical en Santé au travail. L’article 
qui y fi gure fait, au demeurant, écho à 
des dispositions préexistantes dans le 
Code de la Santé publique. 

Son existence
On citera ainsi et en premier lieu, 

le nouvel article L. 4624-2 du Code du 
travail :

“Un dossier médical en santé au tra-
vail, constitué par le médecin du tra-
vail, retrace dans le respect du secret 
médical les informations relatives à 
l’état de santé du travailleur, aux ex-
positions auxquelles il a été soumis 
ainsi que les avis et propositions du 
médecin du travail, notamment celles 
formulées en application de l’article 
L. 4624-1. Ce dossier ne peut être 
communiqué qu’au médecin de son 
choix, à la demande de l’intéressé. En 
cas de risque pour la santé publique ou 
à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du tra-
vail. Ce dossier peut être communiqué 
à un autre médecin du travail dans la 
continuité de la prise en charge, sauf 
refus du travailleur. Le travailleur, 
ou en cas de décès de celui-ci toute 
personne autorisée par les articles
L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la 
santé publique, peut demander la com-
munication de ce dossier”.

Ce recueil d’informations, constitué 
par le médecin et alimenté par de mul-
tiples sources, est naturellement un 
élément clef du suivi des travailleurs.

On précisera, à toutes fi ns utiles, que, 
si le texte renvoie expressément au se-
cret médical, le secret professionnel 
(lequel est plus général) s’applique, lui, 
à tous les membres de l’équipe pluridis-
ciplinaire (et même à toutes personnes 
avec qui ils sont directement ou indi-
rectement en contact). Cette obligation 
de se taire incombe, au demeurant, 
à chaque professionnel du Service, 

lequel s’expose, en la matière, à 
une responsabilité individuelle, confor-
mément aux règles du droit pénal 
(C. pén., art. 226-13).

Les termes mêmes du Code de la 
Santé publique, en son article L. 1110-4,
sont, sur ce point, très clairs :

“Toute personne prise en charge par 
un professionnel, un établissement, 
un réseau de santé ou tout autre or-
ganisme participant à la prévention et 
aux soins a droit au respect de sa vie 
privée et du secret des informations la 
concernant.

Excepté dans les cas de dérogation, 
expressément prévus par la loi, ce se-
cret couvre l’ensemble des informa-
tions concernant la personne venues 
à la connaissance du professionnel de 
santé, de tout membre du personnel 
de ces établissements ou organismes 
et de toute autre personne en relation, 
de par ses activités, avec ces établis-
sements ou organismes. Il s’impose à 
tout professionnel de santé, ainsi qu’à 
tous les professionnels intervenant 
dans le système de santé.”

En d’autres termes, si la création du 
dossier est textuellement un acte mé-
dical, la coordination qui gouverne la 
prise en charge pluridisciplinaire des 
salariés demeure compatible avec un 
échange d’informations entre profes-
sionnels de santé (voir infra).

Avant d’appréhender les modalités de 
cet échange ou de l’accès au DMST, il 
convient d’en examiner le contenu.

Son contenu
A défaut de dispositions textuelles ex-

presses, comme il en existe pour les 
dossiers médicaux en établissement 
de soins par exemple, le contenu mini-
mum (ou type) du dossier médical en 
Santé au travail peut parfois être en-
core une source d’hésitation.

Nonobstant certaines dispositions 
bien précises, ci-après énumérées, 
c’est la règle du caractère formalisé de 
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Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail, retrace dans 
le respect du secret médical les informations relatives à l’état de santé du travailleur, aux 
expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions du médecin du 
travail.

l’information qui gouverne son intégra-
tion au dossier, mais aussi sa possible 
communication à la personne concernée 

Des recommandations de la Haute 
Autorité de Santé relatives à l’accès 
aux informations concernant la santé 
d’une personne ont, à ce titre, été ho-
mologuées suivant un arrêté du 5 mars 
2004 (JO du 17 mars 2004).

On citera, s’agissant des informations 
contenues au dossier, l’extrait suivant 
(préambule) :

“L’article L. 1111-7 du code de la 
santé publique donne à la personne
accès aux informations de santé forma-
lisées. Celles-ci doivent être comprises 
au plus simple : il s’agit des informa-
tions auxquelles est donné un support 
(écrit, photographie, enregistrement, 
etc.) avec l’intention de les conserver 
et sans lequel elles seraient objective-
ment inaccessibles. 

Ces informations sont destinées à être 
réunies dans ce qu’il est habituel d’ap-
peler le dossier de la personne. Pour 
cette raison, le terme dossier est utilisé 
ci-après par facilité d’écriture pour dé-
signer l’ensemble des informations de 
santé concernant une personne don-
née, même si dans la pratique actuelle 
le dossier ne les comprend pas toujours 
toutes. 

Le mot dossier ne doit pas être envisa-
gé ici de manière restrictive, car toutes 
les informations formalisées détenues 
par un professionnel, un établissement 
de santé ou un hébergeur en dehors du 
dossier sont communicables. 

(…)
Elle ne saurait dispenser le profes-

sionnel de santé de son devoir de com-
muniquer régulièrement à la personne 
les informations pertinentes concernant 
sa santé, ce qui devrait limiter les de-
mandes d’accès au dossier et rendre 
improbable la découverte fortuite d’in-
formations signifi catives lorsque la per-
sonne souhaite accéder à son dossier.”

Il existe également des recommanda-
tions de la Haute Autorité de la Santé 
plus spécifi quement relatives au DMST 
datant de 2009, aux termes desquelles 
la liste des “informations souhaitées ou 
recommandées” pour fi gurer au dossier 
est établie, mais de façon non exhaustive.

De même, on indiquera que le Conseil 
National de l’Ordre des Médecins a 
adopté un rapport sur cette question 
(en 2004), en retenant, alors, le critère 
de l’objectivité des éléments à intégrer 
audit dossier.

En résumé, concernant les éléments 
à faire fi gurer dans le DMST, outre ceux 
visés par un texte particulier, c’est le cri-
tère de la formalisation de l’information 
qui doit permettre de décider de son in-
tégration, puis de sa communication.

Ce raisonnement, entériné par la juris-
prudence, permet, en outre, de consi-
dérer que les notes dites personnelles 
des praticiens sont bien susceptibles 
d’être consignées, puis transmises.

On soulignera, par ailleurs, que 
chaque professionnel peut constituer 
un sous-dossier spécifi que à sa profes-
sion.

Par exemple (article R. 4312-28 du 
Code de la Santé publique) : “L’infi rmier 
ou l’infi rmière peut établir pour chaque 
patient un dossier de soins infi rmiers 
contenant tous les éléments relatifs à 
son propre rôle et permettant le suivi du 
patient. 

L’infi rmier ou l’infi rmière, quel que soit 
son mode d’exercice, doit veiller à la 
protection contre toute indiscrétion de 
ses fi ches de soins et des documents 
qu’il peut détenir concernant les pa-
tients qu’il prend en charge. Lorsqu’il a 

recours à des procédés informatiques, 
quel que soit le moyen de stockage des 
données, il doit prendre toutes les me-
sures qui sont de son ressort pour en as-
surer la protection, notamment au regard 
des règles du secret professionnel”.

Enfi n, en matière de contenu du 
DMST, on rappellera qu’il existe des 
règles particulières dans le Code du 
travail :

Article R. 4412-54
“Le médecin du travail constitue et 

tient, pour chaque travailleur exposé 
aux agents chimiques dangereux pour 
la santé, un dossier individuel conte-
nant : 

1° Une copie de la fi che prévue à l’ar-
ticle L. 4121-3-1 ;

 2° Les dates et les résultats des exa-
mens médicaux complémentaires pra-
tiqués”.

Article R. 4426-8
“Un dossier médical spécial est tenu 

par le médecin du travail pour chaque 
travailleur susceptible d’être exposé à 
des agents biologiques pathogènes. 

Une mention de ce dossier spécial 
est faite au dossier médical prévu aux
articles D. 4624-46 et D. 4626-33 
du présent code ou à l’article R. 717-27 
du code rural et de la pêche maritime”.
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Article R. 4451-88
“Le médecin du travail constitue et 

tient, pour chaque travailleur exposé, 
un dossier individuel contenant : 

1° Le double de la fi che d’exposition 
prévue à l’article R. 4451-57 ; 

2° Les dates et les résultats du sui-
vi dosimétrique de l’exposition indivi-
duelle aux rayonnements ionisants, les 
doses effi caces reçues ainsi que les 
dates des expositions anormales et les 
doses reçues au cours de ces exposi-
tions ; 

3° Les dates et les résultats des exa-
mens médicaux complémentaires 
pratiqués en application de l’article 
R. 4451-84”.
Article D. 4625-16

“Le médecin du travail de l’entreprise 
de travail temporaire constitue, com-
plète et conserve le dossier médical 
prévu à l’article D4624-46”.

Déclaration d’inaptitude
Article R. 4624-32

“Avant d’émettre son avis, le méde-
cin du travail peut consulter le méde-
cin inspecteur du travail. Les motifs de 
son avis sont consignés dans le dossier 
médical du salarié”.

SST des établissements de santé, 
sociaux et médico-sociaux
Article D. 4626-33

“Au moment de la visite d’embauche, 
le médecin du travail constitue un dos-
sier médical, qui est complété après 
chaque examen médical ultérieur. 
Toutes dispositions sont prises pour as-
surer le secret médical et l’inviolabilité 
du fi chier tenu par le médecin.

Lorsqu’un agent en fait la demande, 
un double de ce dossier est remis à son 
médecin traitant”.

Outre cette consécration légale du 
dossier en Santé au travail, le nouvel 
article L. 4624-2 du Code du travail 
(précité) permet également de confi r-
mer le possible partage d’informations 
entre professionnels de santé et réaf-
fi rme le droit d’accès direct de la per-
sonne aux informations la concernant.

Ces deux sujets, connexes au dos-
sier médical, font effectivement déjà 
l’objet de dispositions issues de la loi

n° 2002-303 du 4 mars 2002 (dite “Loi-
Kouchner”), déjà applicables à l’exer-
cice en SSTI, et codifi és comme suit :
Le partage d’informations
Article L. 1110-4 
du Code de la Santé publique

“Toute personne prise en charge par 
un professionnel, un établissement, 
un réseau de santé ou tout autre orga-
nisme participant à la prévention et aux 
soins a droit au respect de sa vie privée 
et du secret des informations la concer-
nant. 

Excepté dans les cas de dérogation, 
expressément prévus par la loi, ce se-
cret couvre l’ensemble des informa-
tions concernant la personne venues 
à la connaissance du professionnel de 
santé, de tout membre du personnel 
de ces établissements ou organismes 
et de toute autre personne en relation, 
de par ses activités, avec ces établisse-
ments ou organismes. Il s’impose à tout 
professionnel de santé, ainsi qu’à tous 
les professionnels intervenant dans le 
système de santé. 

Deux ou plusieurs professionnels de 
santé peuvent toutefois, sauf opposi-
tion de la personne dûment avertie, 
échanger des informations relatives à 
une même personne prise en charge, 
afi n d’assurer la continuité des soins 
ou de déterminer la meilleure prise en 
charge sanitaire possible. Lorsque la 
personne est prise en charge par une 
équipe de soins dans un établissement 
de santé, les informations la concer-
nant sont réputées confi ées par le ma-
lade à l’ensemble de l’équipe. 

(…)
Le secret médical ne fait pas obstacle 

à ce que les informations concernant 
une personne décédée soient délivrées 
à ses ayants droit, dans la mesure où 
elles leur sont nécessaires pour leur 
permettre de connaître les causes de 
la mort, de défendre la mémoire du dé-
funt ou de faire valoir leurs droits, sauf 
volonté contraire exprimée par la per-
sonne avant son décès”. 

L’article de la loi nouvelle, conjugué 
au régime préexistant dans le Code 
de la Santé publique, permet ainsi à 
deux médecins du travail, ou à des 
praticiens, ou encore à un médecin et 
un infi rmier (par exemple), d’échanger 

ou de partager des informations rela-
tives au suivi d’une personne. Ce par-
tage entre professionnels de santé est 
ainsi organisé, afi n d’optimiser cette 
prise en charge ou d’en assurer la 
continuité (remplacement d’un médecin 
en congé ou en retraite, etc.).

Si ce partage ne nécessite pas d’être 
autorisé par la personne concernée, 
cette dernière bénéfi cie du droit de s’y 
opposer après avoir été “informée” de 
cette possibilité d’échange.

En pratique, la disposition légale fait 
souvent l’objet d’un affi chage informa-
tif en salle d’attente ou dans le cabinet.

De la même façon, les modalités 
du droit d’accès de la personne aux
informations la concernant sont sou-
vent mentionnées par voie d’affi chage 
au sein des Services. Ce droit est enca-
dré comme suit.
L’accès direct au dossier
Article L. 1111-7 
du Code de la Santé publique

 “Toute personne a accès à l’en-
semble des informations concernant sa 
santé détenues, à quelque titre que ce 
soit, par des professionnels et établis-
sements de santé, qui sont formalisées 
ou ont fait l’objet d’échanges écrits 
entre professionnels de santé, notam-
ment des résultats d’examen, comptes 
rendus de consultation, d’intervention, 
d’exploration ou d’hospitalisation, des 
protocoles et prescriptions thérapeu-
tiques mis en œuvre, feuilles de sur-
veillance, correspondances entre pro-
fessionnels de santé, à l’exception des 
informations mentionnant qu’elles ont 
été recueillies auprès de tiers n’interve-
nant pas dans la prise en charge thé-
rapeutique ou concernant un tel tiers”. 

Précisons que ce droit, reconnu par la 
loi, est applicable depuis 2002, quand 
bien même certaines dispositions de 
valeur simplement réglementaire (et 
donc infra légale) ont subsisté, depuis 
lors, dans le Code du travail.

L’article D. 4624-46 (ancienne rédac-
tion) a pu ainsi être source de confusion 
inutile, dès lors qu’il n’envisage qu’une 
communication indirecte à la personne 
concernée (c’est-à-dire par le seul in-
termédiaire d’un praticien) :

“Au moment de la visite d’embauche, 
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le médecin du travail constitue un dos-
sier médical qu’il ne peut communiquer 
qu’au médecin inspecteur du travail, 
ou, à la demande de l’intéressé, au mé-
decin de son choix.

Ce dossier est complété après chaque 
examen médical ultérieur. Le modèle du 
dossier médical, la durée et les condi-
tions de sa conservation sont fi xés par 
arrêté du ministre chargé du travail”.

En l’état du droit applicable, tout salarié 
qui demande à accéder aux informations 
le concernant exerce donc un droit : le 
Service ou le médecin ne saurait en ap-
précier l’éventuelle opportunité.

Enfi n, comme sur d’autres aspects re-
latifs au dossier médical, on énumére-
ra, à des fi ns d’exhaustivité, les textes 
spécifi ques du Code du travail relatifs à 
sa communication :
Article R. 4426-10

“Lorsque l’entreprise disparaît ou 
lorsque le travailleur change d’entre-
prise, le dossier médical spécial est 
transmis soit au médecin du travail de 
la nouvelle entreprise, soit au médecin 
inspecteur du travail, à charge pour ce-
lui-ci de l’adresser, le cas échéant, à la 
demande du travailleur au médecin du 
travail désormais compétent.

Le dossier médical est communiqué, 
à la demande du travailleur, au méde-
cin désigné par lui”.
Risques chimiques
Article R. 4412-57

“Si l’établissement vient à disparaître 
ou si le travailleur change d’établisse-
ment, l’ensemble du dossier médical 
est transmis au médecin inspecteur du 
travail, à charge pour celui-ci de l’adres-
ser, à la demande du travailleur, au mé-
decin du travail désormais compétent”.
Article D. 4626-34

“Lorsque l’agent quitte l’établis-
sement ou le syndicat, un double 
du dossier médical peut être remis, 
avec son accord, au médecin char-
gé de la protection médicale du per-
sonnel dans sa nouvelle affectation.
En cas de refus de cet accord, la liste 
des vaccinations pratiquées et les ré-
sultats des tests tuberculiniques sont 
transmis”.

Dossier médical en Santé au travail
Les modalités d’accès 
de la personne concernée

Les modalités de cet accès aux 
informations par la personne 
concernée sont précisément or-
ganisées par l’article R. 1111-1 

du Code de la Santé publique :
“L’accès aux informations relatives à 

la santé d’une personne, mentionnées 
à l’article L. 1111-7 et détenues par un 
professionnel de santé, un établisse-
ment de santé ou un hébergeur agréé 
en application de l’article L. 1111-8, 
est demandé par la personne concer-
née, son ayant droit en cas de décès 
de cette personne, la personne ayant 
l’autorité parentale, le tuteur ou, le cas 
échéant, par le médecin qu’une de ces 
personnes a désigné comme intermé-
diaire. 

La demande est adressée au pro-
fessionnel de santé ou à l’hébergeur 
et, dans le cas d’un établissement de 
santé, au responsable de cet établis-
sement ou à la personne qu’il a dési-
gnée à cet effet et dont le nom est por-
té à la connaissance du public par tous 
moyens appropriés. 

Avant toute communication, le des-
tinataire de la demande s’assure de 
l’identité du demandeur et s’informe, le 
cas échéant, de la qualité de médecin 
de la personne désignée comme inter-
médiaire. 

Selon les cas prévus par l’article
L. 1111-7 précité, le délai de huit jours 
ou de deux mois court à compter de 
la date de réception de la demande ;
lorsque le délai de deux mois s’ap-
plique en raison du fait que les infor-
mations remontent à plus de cinq 
ans, cette période de cinq ans court à 
compter de la date à laquelle l’informa-
tion médicale a été constituée”. 

En pratique, on insistera sur l’impor-
tance à accorder à la vérifi cation, tant 
de l’identité que de la qualité du de-
mandeur.

On mentionnera, sur ce point, un 
autre extrait des recommandations de 

la HAS relatives à l’accès aux informa-
tions concernant la santé d’une per-
sonne (page 8) :

“Les informations de santé peuvent 
être communiquées à une personne 
mandatée par le patient, par ses repré-
sentants légaux (s’il s’agit d’un mineur 
ou d’un majeur sous tutelle) ou par ses 
ayants droit en cas de décès, dès lors 
que la personne dispose d’un mandat 
exprès et peut justifi er de son iden-
tité. La personne mandatée ne peut 
avoir de confl it d’intérêts et défendre 
d’autres intérêts que ceux du mandant 
(la personne concernée par les infor-
mations de santé). Il est recommandé 
de rappeler au mandant le caractère 
personnel des informations qui seront 
communiquées à la personne manda-
tée. 

Dans tous les cas, il convient avant 
tout traitement d’une demande que le 
destinataire (responsable de l’établis-
sement, professionnel de santé ou hé-
bergeur) s’assure de l’identité du de-
mandeur, au besoin par la présentation 
de pièces justifi catives qui dépendent 
de la qualité du demandeur. Aucune 
demande ne peut être satisfaite sans  
certitude sur l’identité du demandeur”.

 Un modèle de formulaire de de-
mande est mis, par le Cisme, à la 
disposition de ses adhérents.
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Il convient avant tout traitement 
d’une demande que le destinataire 
(responsable de l’établissement, 
professionnel de santé ou hébergeur) 
s’assure de l’identité du demandeur.


